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Article 1 – CONTEXTE ET OBJECTIFS DE L’ETUDE 

La Commune de Draguignan a signé avec la SAIEM de Construction de Draguignan une concession 

d’aménagement visant à conduire des opérations de renouvellement urbain sur 10 îlots de son centre 

ancien, la requalification des espaces publics liés, et notamment ceux autour de la Butte de l’Horloge, 

… 

L’îlot dit de « La Butte » est aujourd’hui propriété de l’Etablissement Public Foncier Provence Alpes Côte 

d’Azur. Il s’agit des immeubles sis 14 / 18 rue de la Roque cadastré AB n° 1377 / 1376 / 1283 / 1282 / 

1281, d’une emprise au sol de 400 m².  

La SAIEM qui envisage le rachat de cet îlot, souhaite préalablement engager une étude de faisabilité 

selon deux périmètres d’étude. 

Il s’agira de définir la programmation sur l’ensemble de l’îlot par la réhabilitation des immeubles AB 1376 

/ 1283 / 1282 et 1281, et d’une reconstruction sur la parcelle AB 1377, et voir l’opportunité d’y intégrer 

l’immeuble voisin cadastré AB n°1224 ; et de réaliser un pré-chiffrage de l’opération selon les deux 

variantes de périmètre. 

Il est à préciser en complément que, juste en face de cet îlot, 

la SAIEM envisage la démolition – reconstruction des 

immeubles cadastrés AB 337 / 1221 / 1222 / 1124 pour la 

création de deux maisons de ville avec jardin côté talus, selon 

le plan d’esquisse ci-après. Le reste du talus sera réaménagé 

et les places de stationnement reconstituées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : ATELIER SKALA 
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Les compétences requises pour cette étude sont : 

- un architecte  

- un BET structure 

- un économiste de la construction 

Article 2 – LES PERIMETRES D’ETUDE 

Les périmètres d’étude sont les suivants : 

Périmètre de base     Périmètre de base + AB 1224 

Dans la solution de base, il conviendra de veiller à la conservation des ouvertures sur le pignon de 

l’immeuble cadastré AB 1224 (fenêtres des chambres). La reconstruction devra prendre en compte 

cette contrainte. 

Références 
cadastrales 

Adresse 
Emprise au sol 

cadastrale 
Désignation Superficie 

AB 1281 / 
1283 

14 rue de la Roque AB 1281 : 64 m² 
AB 1283 : 62 m² 

Maison de 3 niveaux sur 
cave et garage 
R+1, un studio 
R+2, un studio 
R+3, un T2 

Loi Carrez : 99.57 m² 
Surface résiduelle 
totale : 44.93 m² 

AB 1282 14 rue de la Roque 14 m² Cage d’escalier 
commune aux 2 maisons 
AB 1281/1283 

Loi Carrez : 12.37 m² 

AB 1376 18 rue de la Roque 110 m² Maison sur 3 niveaux 
RDC : cave 
R+1 : Entrée / WC 
R+2 : salon, cuisine, 
terrasse 
R+3 : 2 chambres, salle 
d’eau avec WC 

Loi Carrez : 76.48 m² 
Surface résiduelle 
totale : 46.70 m² 

AB 1377 18 rue de la Roque 150 m² Ruine avec terrain 
attenant 

 

Emprise foncière totale : 400 m² 
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Article 3 – Etude de faisabilité 

L’étude de faisabilité sera menée selon les deux périmètres d’étude mentionnés à l’article 2. 

Elle devra prendre en compte l’ensemble des documents réglementaires et servitudes existantes. 

3.1- Etat des lieux réglementaires et contraintes du site :  

Le prestataire réalisera un état des lieux du site et mettra en évidence ses problématiques à partir :  

 de l’analyse des contraintes et de la fonctionnalité des lieux : topographie, pied de falaise, 
réseaux, desserte, … 

 de l’analyse des règles d’urbanisme, des contraintes administratives, patrimoniales, juridiques, 
notamment celles liées aux servitudes et aux risques, 

 de l’analyse structurelle du site et des précautions à prendre. 

Documents à remettre par le groupement 

▪ un rapport d’état des lieux complet du site aussi bien sur le plan réglementaire, fonctionnel, que 

structurel … 

3.2- Programmation et plans d’aménagement  

Sur la base du diagnostic, l’architecte explorera les différentes approches architecturales et 
programmatiques en élaborant les différents plans et croquis permettant de comprendre le projet 
envisagé. 

Les dispositions techniques à envisager seront décrites. 

Le candidat élaborera un projet technique et architectural pour chacune des variantes. 

 Il sera complété par : 

 un synoptique des bâtiments faisant ressortir la ventilation de la typologie des logements), 

 les plans par étage, 

 une notice descriptive des travaux (toiture, façades, cages d’escalier, mise aux normes 

d’habitabilité, de confort et de sécurité),  

 la hauteur et l’emprise du bâtiment à construire,  

Documents à remettre par le groupement 

▪ Un tableau récapitulatif fera apparaître pour chaque variante :  

 La surface de plancher totale et la SHAB,  

 Le nombre de logements,  

 Les surfaces et typologies des logements,  

 Le nombre de place de stationnement éventuellement 

▪ Un plan d’implantation, plan masse, coupes du projet, et axonométries 

▪ Un plan par niveau y compris les sous-sols  

Il s’agira aussi de proposer les prescriptions architecturales et urbanistiques à mettre en œuvre sous 

forme d’une notice détaillée. 

  



 

__________________________________________________________________________________      
Etude de faisabilité et de programmation ILOT « LA BUTTE » à Draguignan                                                5  

3.3- Pré-chiffrage selon les deux variantes  

Pour chaque variante, il sera établi un bilan prévisionnel détaillé comportant au moins les postes 
suivants :  

- Frais d’étude  

- Taxe archéologie 

- Travaux  
Dépollution 
Désamiantage 
Démolition  
Renforcement structurel 
Terrassement  
Voirie, réseaux  

-  Honoraires techniques sur travaux  

- Participations (TA, autres taxes ou participations) …  

- Taxe de Raccordement  

- Taxe d’aménagement  

- … 

Documents à remettre par le groupement 

▪ Un tableau Excel du bilan financier prévisionnel pour chacune des variantes 

 

Article 4 – PIECES A TRANSMETTRE AU GROUPEMENT  
 

Le Groupement disposera des documents suivants pour la réalisation de son étude : 

 Relevé de géomètre des parcelles AB n° 1377 / 1376 / 1283 / 1282 / 1281 

 Les plans de la parcelle AB 1124 par niveau 

Article 5 – SUIVI DES MISSIONS  

La conduite du projet donnera lieu à au moins deux réunions techniques et une réunion de restitution 

aux différents partenaires : représentants du Maître d’ouvrage, de la Ville de Draguignan et de 

l’Etablissement Public Foncier Provence Alpes Côte d’Azur. 

Le candidat préparera tous les documents nécessaires à l’animation de ces réunions. 

Pour la bonne compréhension du projet par les élus, il est attendu un travail particulier d'un point de vue 

graphique sous forme de plans, coupes, vues perspectives, photos montages, photos de référence… 

Une présentation à l’ABF sera nécessaire afin de bien valider les principes d’aménagement de 

l’îlot. 

 


